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(suite et fin). — La méthode directe. — Gymnastique scolaire. — Le
Jiou-Jitsou. — Chronique scolaire.

ÉCHOS DE LA PRESSE

M. Philippon, inspecteur d'enseignement primaire, a publié
dans le Manuel général deux articles sur « l'Inspection médicale
obligatoire des écoles ». — Dans l'étude de cette question qui
préoccupe actuellement les autorités de tous les pays, l'auteur
estime que la surveillance hygiénique des locaux et du mobilier
scolaires ; l'indication des mesures prophylactiques relatives aux
maladies transmissibles ; l'examen sanitaire des élèves et des

maîtres, sont les trois parties de la tâche du médecin des écoles,
qui doit d'ailleurs, à ce triple point de vue, se proposer constamment

de faire ou de compléter l'éducation sanitaire du maître
et des élèves, et par les élèves celle de leurs familles. En ce qui
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concerne la surveillance hygiénique des locaux et du mobilier
scolaires, il serait temps que l'homme de l'art vînt enfin confirmer
officiellement, avec, une autorité que personne ne songerait à

récuser et partant avec plus d'efficacité que l'inspecteur primaire,
les observations faites par ce dernier sur les défectuosités
hygiéniques qui sautent aux yeux dans la plupart de nos écoles. La
surveillance sanitaire des élèves et des maîtres est peut-être la
partie la plus importante et la plus délicate de la tâche du
médecin des écoles. Il devrait procéder à l'examen médical d'entrée
de tous les élèves nouvellement inscrits pour interdire
rigoureusement l'entrée de l'école aux enfants atteints de maladies
transmissibles.

Le docteur ferait :

1° Une visite trimestrielle dans les école« rurales ;

2° Une visite bimestrielle obligatoire dans les écoles
d'agglomérations de 5000 à 30 000 âmes ;

3° Une visite mensuelle obligatoire pour les agglomérations
de plus de 30 000 âmes ;

4° En temps d'épidémie, visites supplémentaires aussi
nombreuses que le comporterait la situation.

** *

Du Bulletin départemental des Basses-Alpes :
L'enseignement de l'arithmétique est encore trop mécanique :

il faudrait s'adresser davantage au raisonnement et surtout
pratiquer davantage le calcul mental. Bien souvent, l'enseignement
de l'arithmétique à l'école primaire semble n'avoir pas d'autre
objet que de mettre l'écolier en état d'appliquer un certain nombre
de règles qu'il ne comprend pas, mais auxquelles il croit, comme à un
dogme mathématique, parce que la vérité lui en est affirmée par
un homme qui lui est supérieur et en qui il a entière confiance. Il
nous faut donc changer de méthode et adopter résolument une
forme de calcul qui donne pleinement satisfaction à l'esprit. Go

nouveau mode n'est autre que le calcul mental.
Le calcul mental est le culte primitif, naturel, celui qui permet,

même à des ignorants, de résoudre parfois des opérations assez
difficiles. L'enfant saisit d'intuition son mécanisme et ses

principes, ses solutions simples et dépourvues d'artifices qui le
conduisent tout naturellement au résultat cherché et qui sont de

plus un acheminement vers le calcul écrit.
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